
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
CIRCULATION & STATIONNEMENT 
 
En raison de l’organisation du Grand Trail des Cadourques par l’association des 
Extrapédestres, 

• La circulation des véhicules sera ralentie et pourra être interrompue par des 
signaleurs, 
o Giratoire Victor-Schoelcher, 
o Giratoire Agar-de-Mosbourg, 
o Double giratoire de Saint-Georges, 
o Parking Pierre-Combes, 
o Chemin de la Chartreuse, 

▪ Le vendredi 27 mars de 22h 55 au passage du dernier concurrent prévu à 
23h 15. 

o Parking Pierre-Combes, 
o Double giratoire de Saint-Georges, 

▪ Du samedi 28 mars à 10h au dimanche 29 mars à 14h. 
o Rue Michelet, 
o Rue Donadieu, 
o Rue du Pot Trinquat, 
o Rue Hautesserre, 
o Place des Carmes, 
o Giratoire Victor-Schoelcher, 
o Giratoire Agar-de-Mosbourg 
o Double giratoire de Saint-Georges, 
o Place de la Résistance, 
o Impasse d’Auvergne, 
o Chemin du Pech de Fourques, 
o Combe del Trel, 
o Impasse des Noisetiers, 

▪ Le dimanche 29 mars 2026 de 9h 15 au passage du dernier concurrent 
prévu à 9h 45. 

• La circulation des véhicules sera interdite, 
o Allée des Soupirs (sur la voie de droite dans le sens de la course), 
o Quai Cavaignac (sur la voie de droite dans le sens de la course), 
o Pont Louis-Philippe (sur la voie de droite dans le sens de la course),  
o Chemin de la Chartreuse, 
o Quai Albert-Cappus, 
o Avenue Mermoz-Collinot (du quai Albert-Cappus à la rue de l’Abbé Toulze), 
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▪ Le vendredi 27 mars de 22h 55 au passage du dernier concurrent prévu à 
23h 15 et après avis du responsable de course. Des cisaillements seront 
possibles sous la responsabilité des signaleurs en poste. 

o Chemin de la Chartreuse (de la sortie du parking Pierre-Combes au quai Albert-
Cappus), 

o Chemin du Bartassec (de l’entrée du parc-relais des Chartreux au chemin de la 
Chartreuse, sauf la Navette Evidence, l’accès aux riverains, hôtel La Chartreuse, 
Cahors Saveurs et la Fédération de pêche), 

o Quia Albert-Cappus (sauf l’accès aux riverains), 
o Avenue Mermoz-Collinot (du quai Albert-Cappus à la rue de l’Abbé Toulze) 

▪ Du samedi 28 mars à 10h au dimanche 29 mars à 14h, après avis du 
responsable de course. Des cisaillements seront possibles sous la 
responsabilité des signaleurs en poste. 

o Allée des Soupirs (du giratoire Frédéric-Mistral à la rue Michelet), 
o Rue Victor-Hugo (entre la rue Michelet et la sortie du parking des Soupirs), 

▪ Le dimanche 29 mars de 8h à 14h. 
o Quai Cavaignac, 
o Pont Louis-Philippe, 
o Du double giratoire de Saint-Georges à la Combe d’Angor, 
o Combe d’Angor, 

▪ Le dimanche 29 mars de 9h 15 au passage du dernier concurrent prévu à 
9h 45 et après avis du responsable de course. Des cisaillements seront 
possibles sous la responsabilité des signaleurs en poste. 

 

• Le stationnement des véhicules sera interdit, 
o Place Claude-Nougaro (sur la totalité de la place), 

▪ Du vendredi 27 mars à 12h au dimanche 29 mars à 23h. 
o Parking des Soupirs (sur la totalité du parking), 

▪ Du vendredi 27 mars à 19h au dimanche 29 mars à 23h, 
 

• L’accès aux piétons sera interdit pour le lancement de la course, 
o Au pont Valentré, 

▪ Le vendredi 27 mars de 22h 45 à 23h 15. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact presse 
Direction de la Communication Ville / Grand Cahors 

05 65 20 87 20 


